
1. Tous les filateurs, filateurs fantaisie, tisseurs ou tricoteurs doivent être certifiés Masters of LINEN™ 
2. Toutes les activités non-Masters of LINEN™ doivent être certifiées Masters of LINEN™ Chain of Custody (CoC) ou Masters of FLAX FIBRE™ jusqu’à la dernière transaction B2B.
3. Tous les sites sont en Europe* jusqu’au tissu fini, sous-traitants inclus.
*Pays éligibles: Union Européenne, Royaume Uni et Suisse. Un site tunisien d’un filateur fondateur de Masters of LINEN™ est la seule exception.

Tous les sites sont en EUROPE* jusqu’au tissu fini, sous-traitants inclus

Tous les maillons non-Masters of LINEN™ sont certifiés Masters of FLAX FIBRE™
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Chaîne de traçabilité certifiée Masters of LINEN™




